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Une hospitalisation coûte souvent 

cher. Alors, pour alléger votre

facture, optez pour Hospimut !

Organisé par la Mutualité socialiste, 

Hospimut est un service facultatif

d’indemnité complémentaire en cas 

d’hospitalisation en Belgique. 

Proposé à un prix plus qu’intéressant, 

Hospimut couvre, en tout ou en partie,

les frais liés à un séjour à l’hôpital.



H O S P I M U T

Une hospitalisation 
est souvent source d’inter-

rogations, notamment en
matière financière. Pour 

vous permettre de la vivre 
dans les meilleures

conditions, la Mutualité 
socialiste a créé Hospimut.

Hospimut c’est :

,	Affiliation sans limite d’âge !

,	Cotisation annuelle très 
avantageuse ! 

,	Plafond d’intervention de 
12.500 EUR par an et par af-
filié !

,	I ntervention même en cas de 
maladie préexistante !

,	Couverture élevée en cas 
d’hospitalisation en chambre 
commune et à deux lits !

,	I ntervention avantageuse dans 
le coût des implants et pro-
thèses !

,	 Intervention totale dans le 
coût des médicaments non 
remboursés par l’INAMI !

,		 Pas de période de stage en 
cas d’accident !

Hospimut,    
 jusqu’à 12.500 EUR par an



H o s p i m u t

L’affiliation à 
Hospimut

L’affiliation à Hospimut est facul-
tative. Lorsqu’un membre titulai-
re s’affilie, il est également tenu 
de le faire pour toutes les person-
nes à charge inscrites sur sa carte 
mutualiste. Toutefois, l’affiliation 
des ascendants à charge est fa-
cultative.

Si une personne inscrite sur la carte 
mutualiste (titulaire ou personne(s) 
à charge) est couverte par une 
assurance accordée par l’em-
ployeur, elle n’a pas ou plus l’obli-
gation de s’affilier à Hospimut. 

Il n’y a pas de limite d’âge. 

La période de stage est de 
6 mois. 

Il n’y a pas de stage en cas d’acci-
dent ainsi que pour les membres 
qui, la veille de leur affiliation à 
Hospimut, cotisaient pour une 
assurance hospitalisation dans 
une autre mutualité ou auprès 
d’une autre compagnie d’assu-
rances.

+ + + + + + + + + + + + +

Hospimut 
rembourse tout ?

D’une hospitalisation de jour à 
une hospitalisation de plusieurs 
jours, Hospimut prévoit toujours 
une intervention. Il existe cepen-
dant certains cas pour lesquels 
Hospimut n’intervient pas : soins 
et traitements esthétiques, ac-
cident ou maladie dû à l’usage 
non thérapeutique de stupé-
fiants, pratique professionnelle 
de tout sport, etc. La liste des cas 
qui ne sont pas couverts par Hos-
pimut est disponible sur simple 
demande.

+ + + + + + + + + + + + +

0 ,24 ans	 31,20 EUR

25 ,49 ans 	   62,40 EUR

50 ,59 ans	   93,60 EUR

60 ,64 ans	 124,80 EUR

65 ans et +	 187,20 EUR

La cotisation

Âge	     Cotisation 
                         annuelle

Exemples

Pour son accouchement, Chris-
tine, âgée de 35 ans, est restée 
3 jours à l’hôpital en chambre 
commune.
,	Sans Hospimut, elle aurait 

dû débourser la somme de 
599 EUR. 

,	Avec Hospimut, il ne lui 
reste que 35 EUR à payer !

Benoît, âgé de 4 ans, a été hos-
pitalisé pour l’ablation des vé-
gétations. Il est resté une nuit à 
l’hôpital en chambre commune.
,	Sans Hospimut, ses parents 

auraient dû débourser la 
somme de 341 EUR. 

,	Avec Hospimut, il ne leur 
reste plus que 13 EUR à 
payer !

Sophie, 42 ans, a été hospitalisée 
de jour, afin de se faire enlever 
une tumeur sous-cutanée.
,	Sans Hospimut, elle aurait 

dû débourser la somme de 
463 EUR. 

,	Avec Hospimut, il ne lui 
reste que 2,40 EUR à payer !

Agé de 67 ans, Bernard est resté 
4 jours à l’hôpital pour se faire 
opérer d’une hernie. Il a opté 
pour une chambre commune.
,	Sans Hospimut, il aurait 

dû débourser la somme de 
203 EUR. 

,	Avec Hospimut, il ne lui 
reste que 7 EUR à payer !

Luc, âgé de 60 ans, s’est fait 
implanter, en hospitalisation de 
jour, une lentille intra-oculaire 
afin de soigner sa cataracte.
,	Sans Hospimut, il aurait dû 

débourser la somme de 372 EUR. 
,	Avec Hospimut, il ne lui 

reste que 14 EUR à payer !

+ + + + + + + + + + + + +

Plus d’informations ?

Si vous souhaitez vous affilier à 
Hospimut, si vous avez des ques-
tions à nous poser ou si vous sou-
haitez obtenir une proposition 
d’affiliation, n’hésitez pas à nous 
contacter. Pour cela, il vous suffit 
de :

,	nous téléphoner au 
	 02 506 96 11
,	vous rendre dans un de 

nos bureaux
,	nous envoyer un courriel à 

mail@fmsb.be
,	surfer sur www.fmsb.be
,	nous renvoyer le talon-réponse 

qui se trouve ci-contre.



Fiche d’inscription

Pour obtenir, sans engagement de votre part, une proposition 

d’affiliation et les conditions générales, renvoyez-nous ce 

talon-réponse complété.

	 Voici mes coordonnées (collez une vignette ou complétez)

 Madame	         Mademoiselle	   Monsieur

	

	 N° d’affiliation 

	 Nom .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Prénom .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Rue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

		  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 N°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  	 Bte. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Localité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Tél. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 GSM .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 Courriel .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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